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Assurance 

 

Le propriétaire (ou l’utilisateur habituel) 
d’un véhicule est tenu de l’assurer pour 
garantir sa responsabilité civile. 

A défaut, il s’expose : 

- À une amende de 3 750 euros, pouvant 
notamment être assortie de peines com-
plémentaires (ex. : suspension de permis 
de 3 ans, confiscation du véhicule…). 

- À devoir indemniser personnellement les 
dommages impliquant son véhicule et cau-
sés aux tiers. 

Cette obligation d’assurance se justifie 
facilement lorsque le véhicule est en circu-
lation. 

Cela mène cependant à s’interroger quand 
celui-ci est immobilisé moteur coupé, en-
treposé dans un lieu clos (garage, box), 
sans contact avec les tiers. En effet, si ce 
véhicule était impliqué malgré tout dans un 
dommage causé aux tiers (ex. : incendie, 
explosion, vol…), la responsabilité de son 
propriétaire pourrait être engagée. Et faute 
d’assurance, il serait tenu des conséquen-
ces, qui peuvent être lourdes, sur ses de-
niers personnels. 

Ex. : combustion d’un véhicule dans une 
cour privative, dont l’incendie se propage-
rait au voisinage. 

Dans ce cas de figure, sachez que l’assu-
rance habitation ne pourrait pas prendre le 
relais car c'est une exclusion systématique 
dans ce type de contrat. 

En définitive, pour être dispensé(e) d’assu-
rance, il faudrait que votre véhicule soit 
hors d’état de nuire et de rouler. Pour cela, 
généralement, la batterie doit être enlevée, 
le réservoir d’essence vidé, le véhicule 
surélevé du sol. 

Bon à savoir 

Si vous n’avez plus l’occasion de l’utiliser 
ou de le prêter, mais que vous souhaitez le 
conserver, n’hésitez pas à le signaler à 
votre assureur. En effet, vous pourriez 
réduire les risques assurés (ex. : ne pren-
dre qu’une assurance aux tiers) pour n’a-
voir à payer qu’une moindre prime. 

 

 

Sources : 

Art. L211-1 code des assurances 

Art. L324-2 code de la route 

Art. L113-4 code des assurances 

 

- Dès lors que votre véhicule est impliqué 
dans un sinistre, votre responsabilité civile 
peut être engagée. 

- N’hésitez pas, à vous rapprocher de 
votre assureur pour modifier les risques 
assurés et faire ainsi diminuer votre prime 
d’assurance. 

En résumé 
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« Je dois continuer d'assurer mon véhicule 
même si je ne l'utilise plus. » 

Votre responsabilité civile peut toujours être enga-
gée si votre véhicule est impliqué dans un sinistre. 
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